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L engagement de la Mutualité française Anjou-Mayenne dans le champ de la petite Enfance

est assez récent, c est en 1992 que l équipe de l Institut Montéclair, soucieuse d ouvrir

l établissement sur l extérieur, a choisi de prendre contact avec la Ville d Angers, la PMI et la

Caisse d Allocations Familiales pour réaliser dans ses bâtiments une crèche pour tous les

enfants du quartier.

Ce sont ensuite des contacts pris par des collectivités locales  environnantes qui ont amené la 

mutualité à développer cette activité et à la transformer progressivement en véritable pôle de 

réalisations  sociales.

Ce secteur d activités de la petite Enfance est ainsi devenu un signe distinctif de la MFAM, il

en est aussi l une des   ertés,    erté de  rendre ce service essentiel aux familles qui ont besoin 

d une réponse d accueil collective, tout en restant personnalisée, erté d avoir inscrit dans

son action cette proximité avec les élus de plus de 60 communes du département, erté de

promouvoir un service qui est aussi un formidable créateur d emplois quali és, erté en n

de faire de ce pôle un lieu de ré exion permanente sur l éducation et la santé, dans une

démarche qui associe le service promotion de la santé, les médecins pédiatres, la protection

maternelle et infantile, les services médico-sociaux qui travaillent auprès des enfants  atteints 

de dé  ciences, les familles et les professionnelles de la petite enfance .

Demain, c est aussi dans le cadre européen, à travers des projets contractés avec la commission 

européenne que le secteur petite enfance a choisi de poursuivre et d enrichir le dialogue.

C est donc une belle aventure professionnelle qui s est ainsi engagée pour s inscrire désormais 

dans la durée, et l histoire de la mutualité.

Francis Guiteau, Directeur du pôle petite enfance

I NTRODUCTI ON
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L ORGANI SME GESTI ONNAI RE :
LA MUTUALI TÉ FRANÇAI SE

ANJOU-MAYENNE

La Mutualité française Anjou-Mayenne est gestionnaire du Pôle Petite Enfance, qui à ce titre

fait partie du réseau des services de soins et d accompagnement mutualistes présents en

Maine-et-Loire et en Mayenne. 

Organisme à but non lucratif, la Mutualité française Anjou-Mayenne est une union qui regroupe 

les mutuelles ou sections de mutuelles présentes dans les départements de Maine-et-Loire et 

de Mayenne. Elle est dirigée par un conseil d administration composé d élus bénévoles, issus 

de ces mutuelles adhérentes. 

Dans le respect des valeurs mutualistes, la Mutualité met en place, gère et développe son

réseau de santé et de service aux personnes en garantissant :

. la qualité du service à des coûts maîtrisés

. une offre adaptée aux réels besoins de la population et accessible au plus grand nombre

. la promotion de la santé comme partie intégrante des services offerts

. des compétences pluridisciplinaires et complémentaires au béné  ce du patient, du client, de 

l usager.

Arche de Noë - Angers

Multi accueil Nid du Vallon - 
Angers

Crèche Marcel Pagnol - Angers
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Le pôle Petite Enfance est un service de la Mutualité française Anjou-Mayenne : toutes les

décisions concernant son fonctionnement sont du ressort du Conseil d Administration de la

Mutualité, qui délègue ses pouvoirs au Comité de Gestion du Pôle Petite Enfance. 

Le Pôle petite enfance est composé des structures d accueil petite enfance (crèches, haltes-

garderies, multi accueils), des relais assistantes maternelles (R.A.M.), de la ludothèque, des

accueils enfants/parents et du service KOALA (service au domicile des parents à la sortie de

maternité).

Les différents modes d accueil et services proposés sont majoritairement regroupés au sein

de maisons de l enfance. Cette formule permet aux parents de pouvoir disposer en un même 

lieu de la variété des services en fonction de leurs besoins.

L activité est en perpétuelle recherche de solutions adaptées : une crèche 24 h / 24 à Angers 

pour les parents travaillant à des horaires atypiques, une maison de l enfance intégrée au sein 

du village des générations mutualiste à Villevêque, un lieu passerelle à Angers qui permet aux 

2/4 ans de se préparer à l entrée en maternelle, des crèches d entreprise comme l « Arche de 

Noë » (ville d Angers - C.H.U. d Angers et Diocèse) et la structure d accueil du Village Santé

Angers Loire (cliniques de soins- mutualité- ville de Trélazé).

Le Pôle Petite Enfance a élargit son champs d action à un service à la personne, KOALA, en 

lien avec l évolution des besoins de la population.

Le fort développement de ce secteur, ces dernières années, témoigne de la reconnaissance

du savoir-faire que les collectivités locales, les acteurs sociaux, économiques et les familles

accordent à la Mutualité.

Président du Conseil d Administration Mutualité française Anjou-Mayenne : Alain OLIVIER

Directeur Général Mutualité française Anjou-Mayenne : Henri POIZAT

Directeur du Pôle Petite Enfance Mutualité française Anjou-Mayenne : Francis GUITEAU

  67 rue des Ponts-de-Cé 49028 Angers cedex 01

 Tel. : 02.41.68.88.00

 www.mutualite-anjou-mayenne.fr

http://www.mutualite-anjou-mayenne.fr
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- les collectivités locales (67 communes et communautés de communes du Maine et Loire),

- la Caisse d Allocations Familiales,

- la Mutualité Sociale Agricole,

- le Conseil Général, les services spécialisés de l enfance handicapée,

- les entreprises,

- les associations.

Inauguration du Multi accueil 
Grains de Malice - 
Montreuil-Juigné
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L équipe du pôle Petite Enfance ré  échit continuellement aux moyens à mettre en oeuvre pour 

évaluer et améliorer la qualité des conditions  d accueil dans ses structures.

Le service proposé est constamment  adapté aux besoins de la population concernée. 

Les professionnels de la Petite Enfance observent l évolution des demandes des familles,

échangent avec les élus locaux pour répondre le mieux possible aux besoins spéci  ques de la 

population du lieu d implantation de la structure.

LE PÔLE PETI TE ENFANCE

Jardin du Multi accueil Grains 
de Malice - Montreuil-Juigné

Crèche Clair de Lune - Angers
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Carte présentant les communes d implantation des structures d accueil Petite enfance de la

Mutualité française Anjou-Mayenne sur la page suivante.
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